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Convocation du Conseil Municipal 
 

du 
 

 

28/06/2016
 

 

_

____

Le Conseil  Municipal  d’AURAY (56)  est convoqué, pour une session qui s’ouvrira le

28/06/2016 à 19 HEURES 00 à la Mairie ; Une convocation comportant l’ordre du jour

est adressée individuellement à chaque Conseiller.

Fait à AURAY, le 1er septembre 2016

Le Maire,

M. DUMOULIN
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SEANCE ORDINAIRE DU 

28/06/2016
 

 

Le mardi  28  juin  2016  à  19  HEURES  00, le  Conseil  Municipal  de  la  Commune
d’AURAY  (Morbihan),  légalement  convoqué le  mardi  21  juin  2016,  s’est  réuni  en
session ordinaire, à la Mairie, dans la salle des délibérations sous la présidence de M.
DUMOULIN Jean, Maire.

La séance a été publique.

Etaient Présents : 

M. Jean DUMOULIN, M. Gérard GUILLOU, M. Azaïs TOUATI, M. Jean-Yves MAHEO,
Mme  Aurélie  QUEIJO,  M.  Joseph  ROCHELLE,  Mme  Françoise  NAEL,  M.  Ronan
ALLAIN, Mme Mireille JOLY, Mme Valérie VINET-GELLE, M. Maurice LE CHAMPION,
M.  Patrick  GOUEGOUX,  Mme Fabienne HOCHET,  M.  Armel  EVANNO,  Mme Annie
RENARD,  Mme  Marie-Joëlle  MIRSCHLER,  M.  Benoît  GUYOT,  Mme  Marina  LE
ROUZIC,  M.  Laurent  LE  CHAPELAIN,  Mme  Kaourintine  HULAUD,  M.  Roland  LE
SAUCE, M. François GRENET, M.  Jean-Pierre GRUSON, Mme Nathalie BOUVILLE,
Mme Emmanuelle HERVIO, M. Yazid BOUGUELLID

Absents excusés : 

Mme Pierrette LE BAYON (procuration donnée à M. Jean DUMOULIN), M. Jean-Michel
LASSALLE  (procuration  donnée  à  M.  Gérard  GUILLOU),  M.  Guy  ROUSSEL
(procuration  donnée  à  M.  François  GRENET),  Mme  Marie-Noëlle  POMMEREUIL
(procuration  donnée  à  M.  Jean-Pierre  GRUSON),  Mme  Joëlle  MARTINEAU
(procuration donnée à M. Roland LE SAUCE)

Secrétaire de séance : Mme Valérie VINET-GELLE
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0- DGS - APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL 
MUNICIPAL DU 14 JUIN 2016

Le Conseil municipal approuve le procès verbal de la séance du Conseil municipal du 
14 juin 2016.

1- DST - DELEGATION DE SERVICE PUBLIC DU RESEAU DE CHALEUR ET 
CHAUDIERE BOIS DU GUMENEN - PASSATION D'UN AVENANT N°2

M. Jean DUMOULIN, Maire, expose à l'assemblée :

Par délibération en date du 17 juin 2009, la Ville a concédé son service de distribution
publique  d'énergie  calorifique  du  quartier  du  Gumenen  à  la  société  GDF  SUEZ
COFELY.

Le contrat  a pris effet  à compter du 1er octobre 2010 pour une durée de 24 année
d'exploitation. Le terme de la convention de délégation est fixé au 30 septembre 2034.

Par  délibération  en date du 16 décembre 2013,  le conseil  municipal  a  approuvé la
passation d'un premier avenant au contrat de délégation.

Depuis  le  début  de cette  délégation  de service  public,  le  prix  du  bois  énergie  a
fortement augmenté (+49%). 

Parallèlement, des indices spécifiques relatifs au bois énergie ont été créés.

Par  ailleurs,  un  retard  dans  le  programme de renouvellement  urbain  du Gumenen
génère un bilan de raccordement en dessous des prévisions initiales.

Conformément  aux  stipulations  de  la  convention  de  délégation  de  service  public,
COFELY a demandé une négociation 26 novembre 2015.

Vu la Commission consultative des services publics locaux du 20 juin 2016

Vu la Commission de délégation de services publics du 20 juin 2016

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Mme ROUSSEAU, M. BOUQUET

Le Conseil municipal :

- APPROUVE le projet joint d'avenant n°2 à la convention de délégation de service
public,

- AUTORISE Monsieur Le Maire à le signer, ainsi que tout document nécessaire à 
l'application de la présente délibération.

Conseil municipal du 28 juin 2016  5/198



Conseil municipal du 28 juin 2016  6/198



Conseil municipal du 28 juin 2016  7/198



Conseil municipal du 28 juin 2016  8/198



Conseil municipal du 28 juin 2016  9/198



Conseil municipal du 28 juin 2016  10/198



Conseil municipal du 28 juin 2016  11/198



Conseil municipal du 28 juin 2016  12/198



Conseil municipal du 28 juin 2016  13/198



Conseil municipal du 28 juin 2016  14/198



Conseil municipal du 28 juin 2016  15/198



Conseil municipal du 28 juin 2016  16/198



Conseil municipal du 28 juin 2016  17/198



Conseil municipal du 28 juin 2016  18/198



Conseil municipal du 28 juin 2016  19/198



Conseil municipal du 28 juin 2016  20/198



Conseil municipal du 28 juin 2016  21/198



Conseil municipal du 28 juin 2016  22/198



Conseil municipal du 28 juin 2016  23/198



Conseil municipal du 28 juin 2016  24/198



Conseil municipal du 28 juin 2016  25/198



Envoyé à la Sous-Préfecture le 30/06/2016
Compte-rendu affiché le 30/06/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 30/06/2016

INTERVENTIONS : 

M. LE SAUCE : il y a deux évolutions, celle du R1 par rapport à une nouvelle indexation
pour prendre en compte l'évolution du prix du bois et celle du R2 sur lequel, d'après ce
que j'ai  compris,  pour les locataires il  s'agit  d'une opération blanche. Cependant en
Commission j'ai cru comprendre que l'effort  de BSH porterait  sur le R23 alors qu'ici
vous  nous  parlez  du  R1.  COFELY fait  des  efforts  sur  le  R24.  Ma  question  est  la
suivante, la seule évolution pour les locataires est-elle bien sur le prix du bois donc le
R1 ?

M. LE MAIRE confirme que la seule évolution pour les locataires sera sur le R1.

2- DEE - DIRECTION DE L'ENFANCE ET DE L'EDUCATION ET SERVICE 
JEUNESSE – PROROGATION DE GRILLES TARIFAIRES DU 1ER SEPTEMBRE AU 
31 DECEMBRE 2016

Mme Mireille JOLY, Conseillère municipale, expose à l'assemblée :

Les tarifs des activités proposées par la Direction de l'Enfance et de l'Education et par
le Service Jeunesse de la Ville d'Auray ont été votés par le Conseil  municipal du 15
décembre 2015 pour la période du 1er janvier 2016 jusqu'au 31 août 2016.

Une partie des tarifs de la Direction de l'Enfance et de l'Education a déjà fait  l'objet
d'une refonte et d'un vote en Conseil municipal  du 29 mars 2016 ; ils sont désormais
bâtis sur le quotient familial CAF avec l'instauration d'un taux d'effort.

Les tarifs des activités restantes de la Direction de l'Enfance et de l'Education, ainsi que
ceux du service Jeunesse, sont actuellement étudiés pour arriver à la mise en place
d'un  taux  d'effort  appliqué  sur  le  quotient  CAF.  En  raison  des  paramétrages
nécessaires, ils  ne pourront être mis  en  œuvre au 1er septembre 2016. Il  est  ainsi
proposé de proroger les tarifs en annexe jusqu'au 31 décembre 2016.

Vu l'avis favorable de la Commission Vie Scolaire, Rythmes scolaires, Enfance, Loisirs
du 3 juin 2016.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 31/05/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Mme ROUSSEAU, M. BOUQUET

Le Conseil municipal :
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- APPROUVE la prorogation des grilles tarifaires présentées du 1er septembre au 31
décembre 2016
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 30/06/2016
Compte-rendu affiché le 30/06/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 30/06/2016

INTERVENTIONS :

M. LE SAUCE : je voterai pour la prorogation de ces tarifs mais je rappelle que cela ne
vaut pas accord pour les tarifs appliqués pour lesquels je m'étais abstenu au Conseil
municipal concerné.

M. GRENET :  je regrette que cette fête du parc Utting ne soit  pas reconduite. C’était
une fête populaire que les alréens appréciaient et qui permettait aussi de découvrir le
quartier du Gumenen et les espaces verts que l'on utilise pas assez et pourtant c'est un
très beau parc.

M. LE MAIRE : nous l'avons reportée.

M. GRENET : J'ai plutôt compris que cette fête a été déportée ou remplacée par une
autre fête qui aura lieu plus tard.

Mme JOLY : la nouvelle fête est plutôt une manifestation citoyenne dans le cadre de la
politique de la ville. L'idée étant de faire vivre d'autres quartiers. Le parc Utting est un
parc  très  marécageux  et  au  vu  des  travaux  au  Gumenen  il  n'était  pas  possible
d'organiser cette fête, mais nous restons dans l'esprit d'une fête citoyenne et festive.
Cette fête se déroulera le 8 octobre 2016. 

3- DEE - LOCATION ET UTILISATION DU CENTRE KER YVONNICK – GRILLES 
TARIFAIRES A PARTIR DU 1ER SEPTEMBRE 2016

Mme Françoise NAEL, 8ème Adjointe, expose à l'assemblée :

Les  tarifs  des  activités  et  locations  proposées  par  la  Direction  de l'Enfance et  de
l'Education de la Ville d'Auray ont été votés par le Conseil municipal du 15 décembre
2015 pour la période du 1er janvier 2016 jusqu'au 31 août 2016.

Afin de répondre aux demandes de locations du centre Ker Yvonnick à partir du 1er
septembre 2016, ainsi  qu'aux éventuelles classes de découverte,  il  est  proposé de
reconduire les tarifs suivants (en euros).

Conseil municipal du 28 juin 2016  31/198



Conseil municipal du 28 juin 2016  32/198

LOCAT IONS A DES ASSOCIAT IONS
SALLE ET CUISINE

Asso ciat io ns a lréennes 115.8

pa r jou r supplémen ta ire 57.91

Asso ciat io ns no n a lréennes 202.87

P ar jou r su ppl émen tai re 101.43

HEBERGEMENT
Asso ciat io ns a lréennes

Forfa it 1 ch a mbre de 3 lits 23.82
Forfa it 1 ch a mbre de 6 lits 47.55

Asso ciat io ns no n a lréennes

Forfa it 1 ch a mbre de 3 lits 33.98
Forfa it 1 ch a mbre de 6 lits 67.96

LOCAT IONS A DES PARTICULIERS

SALLE ET CUISINE

Part iculie rs a lréens

1 jou rn ée ou 1 soirée 199.2
tra n che supplémen ta ire de 6 heu res 100.21
2 jours (de 9 h le  1er  jou r à  19 h  le 2 ème jour) 252.98

Particuliers  no n-a lréens

1 jou rn ée ou 1 soirée 317.75
tra n che supplémen ta ire de 6 heu res 152.77
2 jours (de 9 h le  1er  jou r à  19 h  le 2 ème jour) 381.29

Remise en état des  loca ux

L'h eure d e ména ge assu rée pa r le  personn el mun icipa l 25.66
Cau tion  versée l e jou r d e la  remise d es c lés 317.75

HEBERGEMENT
Part iculie rs a lréens

Forfait 1 chambre de 3 lits 40.08
Forfait 1 chambre de 6 lits 80.11

Particuliers  no n-a lréens

Forfait 1 chambre de 3 lits 49.69
Forfait 1 chambre de 6 lits 99.35



Vu l'avis favorable de la Commission Vie Scolaire, Rythmes scolaires, Enfance, Loisirs du 3 juin
2016.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 31/05/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 29 voix pour),

2 abstention(s) :
M. LE SAUCE, Mme MARTINEAU

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Mme ROUSSEAU, M. BOUQUET

Le Conseil municipal :

- APPROUVE les grilles tarifaires présentées, valables à partir du 1er septembre 2016

Envoyé à la Sous-Préfecture le 30/06/2016
Compte-rendu affiché le 30/06/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 30/06/2016
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CLASSES DECOUVERTES    

CAT EGORIES DE TARIFS

7.02

20.61

petit déjeuner enfants et adultes 1.89

Déjeuner enfants écoles publiques

Déjeuner enfants écoles privées 4.04

Diner enfants 4.04

Repas Adultes 5.18

nuitées enfants 7.02

ÉCOLES ALRÉENNES
Par jour et par enfant (maximum 2 classes) : 
animation et transport inclus 
ÉCOLES EXTERIEURES
Par jo ur et  par enf ant (maximum 2 classes) : 
Animatio ns sauf  voile

se reporter au tarif de 
restauration, facturation 

familles

16.34

24.10

LOCATIONS à des GROUPES D'ENFANTS NON ALREENS prix de journées en 
séjours vacances 

1/2  pens ion  : 1 repa s prestata ire v ille, servic es 
repa s et en tretien  d es loca u x, 2  lessiv es par 
sema ine, flu id es inc lu s.
Pen sion c omplète : petit d éjeu ner, 2  repa s 
presta ta ire vi lle et servic e, g oû ter, entreti en  des 
loc au x, 2 l essi ves  pa r s ema in e, flui des in clu s.



4- DEE - POLITIQUE DE LA VILLE - RAPPORT SUR LA MISE EN OEUVRE 2015 ET 
PROJETS 2016

M. Jean DUMOULIN, Maire, expose à l'assemblée :

Le décret 2015-1118 du 3 septembre 2015 prévoit qu'un rapport sur la mise en oeuvre
de la politique de la Ville doit être débattu en conseil municipal avant la fin du deuxième
trimestre qui suit la clôture de chaque exercice.

Par  ailleurs  un  tableau  récapitulatif  des  projets  2016  soutenus  par  la  Ville  et  des
arbitrages  financiers  de l’État,  la CAF et la MILDECA est  soumis  à l'approbation du
Conseil. D'autres projets pourront encore être soutenus ultérieurement.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 31/05/2016,
A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 02/06/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Mme ROUSSEAU, M. BOUQUET

Le Conseil municipal :

- PREND CONNAISSANE du rapport sur la politique de la Ville de 2015
- PREND CONNAISSANE de la programmation 2016
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 30/06/2016
Compte-rendu affiché le 30/06/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 30/06/2016

5- DEE - NOUVELLE CONVENTION D'UTILISATION D'ABATTEMENT DE LA TAXE 
FONCIERE SUR LES PROPRIETES BATIES - APPROBATION DE LA CONVENTION
ET DU PROGRAMME D'ACTION, AUTORISATION À DONNER AU MAIRE POUR LA 
SIGNER

M. Jean DUMOULIN, Maire, expose à l'assemblée :

L'abattement de 30 % sur la base d'imposition de la Taxe foncière sur les propriétés
bâties  pour  les  logements  sociaux situés  dans  les  1500 quartiers  prioritaires  de la
politique de la ville,  institué par la loi de finances pour 2015, permet aux organismes
HLM de compenser partiellement les surcoûts de gestion liés aux besoins spécifiques
des  quartiers.  Seul  Bretagne  Sud  Habitat  est  concerné  par  cette  convention
d'abattement. Le montant de l'abattement consenti sur les recettes de la Ville est de 56
330 €.

La convention d’utilisation de l'abattement de TFPB a vocation à s’articuler avec les
démarches de gestion urbaine de proximité, impulsées par les collectivités et prévues
dans le contrat de ville, qui organisent et coordonnent les interventions pour répondre
aux besoins spécifiques des quartiers : sur-entretien, gestion différenciée des espaces,
régulation  des  usages,  organisation  de  la  présence  de  proximité,  soutien  aux
personnels  en  articulation  avec  les  autres  politiques  et  dispositifs  (projet  urbain,
développement social, sécurité). 

Elle a pour objet de préciser les engagements et le programme d’actions prévisionnel
prévu sur la période 2016-2018 du bailleur Bretagne Sud Habitat, en contrepartie de
l’avantage fiscal résultant de l’abattement de TFPB.

Une convention transitoire avait  été validée par le conseil municipal  du 15 décembre
2015.  N'ayant  pu  être  validée  par  Auray  Quiberon  Terre  Atlantique fin  2015,  cette
convention n'a pas été signée. Le délai qui nous a séparé de la fin 2015 a donc permis
à Bretagne Sud Habitat d'affiner ses données chiffrées et de présenter un programme
d'actions.

Si la convention peut être proposée à la validation, il  est  à  noter que le programme
d'actions  doit  encore faire  l'objet  d'une étude approfondie afin  qu'il  corresponde au
mieux aux réels besoins des habitants.

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 02/06/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Mme ROUSSEAU, M. BOUQUET
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Le Conseil municipal :

- APPROUVE la convention jointe sur l'utilisation de l'abattement de TFPB entre l'Etat,
la Ville  d'Auray,  la  communauté de communes  Auray  Quiberon  Terre Atlantique,  le
bailleur social Bretagne Sud Habitat,

- AUTORISE le Maire à la signer,

- DONNE tous les pouvoirs au Maire pour l'exécution de la présente délibération
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 30/06/2016
Compte-rendu affiché le 30/06/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 30/06/2016

6- DACJ - SERVICE JEUNESSE - REALISATION DE FRESQUES SUR DES 
TRANSFORMATEURS ELECTRIQUES - APPROBATION D'UNE CONVENTION 
ENTRE LA VILLE, ERDF ET LE SDEM - AUTORISATION A DONNER AU MAIRE DE 
LA SIGNER

Mme Mireille JOLY, Conseillère municipale, expose à l'assemblée :

La  Ville  d’Auray,  le  Syndicat  Départemental  d’Énergies  du  Morbihan  (SDEM)  et
Électricité  Réseau  Distribution  France  (ERDF)  ont  pour  préoccupation  commune
d’améliorer la qualité de l’environnement urbain.

Depuis 2006, chaque été, des adolescents de la commune d’Auray, encadrés par un
artiste  peintre  professionnel,  s’attachent  à  embellir  les  murs  des  ouvrages  de
distribution  publique  d’électricité  faisant  très  souvent  l’objet  de  dégradations  ou
d’affichages sauvages, considérés comme des atteintes visuelles au cadre de vie des
citoyens.

Jusqu’à présent,  cette  démarche  partenariale  a  porté  ses  fruits.  En  effet,  aucune
fresque n’a été détériorée.

Comme les années passées, une convention tripartite entre ERDF, le SDEM et la Ville
d'Auray précise les modalités du partenariat notamment sur le plan financier.

Chaque partenaire participe à hauteur du tiers du montant hors taxes de la dépense,
avec un plafond respectif de participation de 1.000€ maximum.

Il est proposé d'intervenir sur deux postes de distribution électrique.

Sites retenus :
Parking Kériolet
rue Joseph Le Brix

Thèmes proposés :
La démarche artistique sera menée par un artiste peintre avec des jeunes en fonction
de l’implantation du transformateur afin de l’intégrer au mieux dans son environnement.
Les  thèmes seront  proposés  par  les  jeunes  et  validés  par  l'élue  en  charge de la
jeunesse.

Date de réalisation : les 06, 07, 08, 11 et 12 juillet 2016 (soit 5 jours)

Déroulement : 
Une initiation  aux techniques  de la  bombe aérosol  sera tout d'abord proposée aux
jeunes sur des panneaux en bois. Ensuite, un travail de recherche artistique aura lieu
afin de dégager la trame de la fresque. 
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Enfin,  les  jeunes  interviendront  directement  sur  les  postes,  encadrés  par  l'artiste
référent et garant de la qualité artistique.

Objectifs pédagogiques :
- Associer six jeunes de 12 à 17 ans à la réalisation d'un projet artistique,
- Initier ces jeunes à la technique de la bombe aérosol et permettre la mise en pratique
de leur nouveau savoir-faire,
-  Sensibiliser  les  adolescents  aux  arts  de  la  culture  urbaine  et  au  respect  de
l’environnement urbain,
- Prévenir les dégradations.

L’engagement  des  adolescents  sera valorisé par  la  remise  de chèques  services  à
hauteur de 10€ par jour.

Budget prévisionnel de fonctionnement

Dépenses Recettes 
Prestation artiste 
Autres fournitures 
(peinture préparation support)

2.800,00€
200,00€

Participation  de la  Ville
d'Auray
Participation ERDF
Participation SDEM

1.000,00€

1.000,00€
1.000,00€

 3.000,00€ 3.000,00€

Ces dépenses seront imputées sur le budget de fonctionnement du Service Jeunesse.

Vu l'avis favorable de la commission « Culture, Jeunesse, Patrimoine » le 18 mai 2016,

A reçu un avis favorable en Municipalité du 31/05/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Mme ROUSSEAU, M. BOUQUET

Le Conseil municipal :

- APPROUVE la convention de partenariat avec ERDF et le SDEM.
- AUTORISE le Maire à la signer.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 30/06/2016
Compte-rendu affiché le 30/06/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 30/06/2016

7- DACJ - ECOLE DE MUSIQUE - APPROBATION D'UNE CONVENTION DE 
PARTENARIAT ENTRE LA VILLE D'AURAY ET L'ASSOCIATION DES PARENTS 
D'ELEVES DE L'ECOLE DE MUSIQUE (APEC) - AUTORISATION A DONNER AU 
MAIRE DE LA SIGNER

M. Gérard GUILLOU, 1er Adjoint, expose à l'assemblée :

Depuis  de  nombreuses  années,  l'Association  des  Parents  d'Eleves  de  l'Ecole  de
Musique (APEC)  contribue au  fonctionnement et  à  la vie  de l'Ecole Municipale de
Musique en apportant son concours dans les domaines suivants :

- Gestion, entretien et location d'un parc instrumental aux élèves ;
- Participation aux actions éducatives de l'Ecole de Musique en assurant l'intendance
(organisation de goûters, …).

La convention initiale, renouvelée par 3 avenants, arrivera à son terme le 31/08/16.

Afin d'actualiser les modalités du partenariat entre la Ville d'Auray, un nouveau projet de
convention  a  été rédigé  pour  une durée d'un  an,  à  compter  du  01/09/16 jusqu'au
31/08/17, renouvelable deux fois par tacite reconduction. 

La Ville d'Auray s'engage à soutenir les actions de l'association en :

- apportant l'expertise de l'équipe enseignante sur le parc instrumental.

- mettant à disposition de l'association les locaux nécessaires à l'organisation de ces
activités  habituelles :  inscriptions,  locations  d’instruments,  réunions  de  bureau,
Assemblée Générale et échange amical à l’occasion des auditions. L'association devra
effectuer au préalable une demande par écrit.

Vu l'avis favorable de la commission « Culture, Jeunesse, Patrimoine » le 18 mai 2016,

A reçu un avis favorable en Municipalité du 31/05/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Mme ROUSSEAU, M. BOUQUET

Le Conseil municipal :

- APPROUVE la convention de partenariat avec l'Association des Parents d'Eleves de
l'Ecole de Musique (APEC).

- AUTORISE le Maire à la signer.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 30/06/2016
Compte-rendu affiché le 30/06/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 30/06/2016

8- DAGRH - SUPPRESSIONS DE POSTES

M. Jean DUMOULIN, Maire, expose à l'assemblée :

Il est proposé de modifier, de la manière suivante, le tableau des effectifs de la Ville
d'AURAY (emplois permanents) :

GRADE
Temps de

Travail
Suppression Création Date d'effet Motif

Adjoint administratif
de 2ème classe

Temps non
complet 

20 heures
1 01/08/2016

Intégration dans le
temps de travail de

l'agent d'heures
complémentaires

réalisées
régulièrement

Adjoint du
patrimoine de 1ère

classe

Temps non
complet 

20 heures
1 01/08/2016

Intégration dans le
temps de travail de

l'agent d'heures
complémentaires

réalisées
régulièrement

Adjoint du
patrimoine principal

de 1ère classe

Temps non
complet 

24 heures
1 01/08/2016

Fin de disponibilité
et départ en retraite

Adjoint technique de
2ème classe

Temps non
complet 

20 heures
1 01/07/2016

Poste vacant au
tableau des emplois

suite à un
changement de
filière de l'agent

Adjoint technique de
2ème classe

Temps non
complet 

31 heures
40

1 01/07/2016

Poste vacant au
tableau des emplois
suite à un départ en

retraite
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GRADE Temps de
Travail

Suppression Création Date d'effet Motif

Adjoint technique
principal de 2ème

classe

Temps
complet

1 01/07/2016

Poste vacant au
tableau des emplois

et transfert de
service

Technicien principal
de 1ère classe

Temps
complet

1 01/07/2016
Départ en retraite

Attaché de
conservation du

patrimoine

Temps non
complet 

28 heures
1 01/09/2016

Augmentation du
temps de travail de

l'agent

Adjoint du
patrimoine de 1ère

classe

Temps
complet

1 01/07/2016

Nomination de
l'agent à un grade
supérieur suite à

réussite à concours

Adjoint technique
principal de 2ème

classe

Temps
complet

2 01/07/2016 Promotion interne

Adjoint technique
principal de 1ère

classe

Temps
complet

1 01/07/2016 Départ en retraite

A reçu un avis favorable en Municipalité du 31/05/2016,
A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 02/06/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Mme ROUSSEAU, M. BOUQUET

Le Conseil municipal :
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- APPROUVE les suppressions de postes présentées
- AUTORISE le Maire à modifier en conséquence le tableau des emplois

Envoyé à la Sous-Préfecture le 30/06/2016
Compte-rendu affiché le 30/06/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 30/06/2016

INTERVENTIONS :

M. GRENET  demande à avoir  un tableau comprenant  à  la  fois  les créations et les
suppressions de postes pour une meilleure compréhension.

M. LE MAIRE : le tableau sera communiqué la prochaine fois.

9- DF - REALISATION D'UNE ETUDE EN VUE DE L'INSTALLATION D'UN SYSTEME
DE VIDEOPROTECTION - DEMANDE DE SUBVENTION A L'ETAT AU TITRE DU 
FONDS INTERMINISTERIEL DE PREVENTION DE LA DELINQUANCE (FIPD)

M. Joseph ROCHELLE, 7ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Le Fonds Interministériel  de Prévention de la Délinquance (FIPD), créé par la loi n°
2007-297 du 5 mars 2007, est destiné à financer la réalisation d'actions de prévention
de la délinquance et d'aide aux victimes.

Afin  de lutter contre les incivilités, de protéger les installations et bâtiments publics et
leurs abords,  de prévenir  les  atteintes  à la  sécurité des personnes  et des biens, la
commune étudie l'opportunité de mettre en place un système de vidéoprotection.

Une étude personnalisée de la commune pourrait être confiée à un prestataire privé,
afin  de confirmer  l'opportunité de ce système,  de définir  les  emplacements les plus
opportuns pour le bon usage de la vidéoprotection et le choix des matériels.

Le FIPD intervient à hauteur de 20 à 50 % du coût HT, l'aide maximale étant de 15 000
€ pour une étude.

VU le Code général des collectivités territoriales,

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à la
sécurité,

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 fixant les modalités du dépôt de la demande
d'autorisation préalable à l'installation d'un système de vidéoprotection,

Après délibération et à la majorité des suffrages exprimés ( 23 voix pour),
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8 voix contre :
M. ROUSSEL, Mme HULAUD, Mme POMMEREUIL, M. LE SAUCE, Mme 
MARTINEAU, M. GRENET, M. GRUSON, Mme HERVIO

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Mme ROUSSEAU, M. BOUQUET

Le Conseil municipal :

- DECIDE de confier à un prestataire privé la réalisation d'une étude personnalisée de
la commune, dont le coût se situerait dans une fourchette comprise entre 12 000 et 20
000 € HT, afin de confirmer, entre autre, l'opportunité de mettre en place ce système.

- INSCRIT la dépense au budget de la commune,

- AUTORISE le maire à solliciter les subventions les plus élevées possibles, notamment
en déposant un dossier de demande de subvention auprès de l’État, au titre du Fonds
Interministériel de Prévention de la Délinquance (FIPD) et de tout autre financeur,

- AUTORISE le maire à signer tout document à intervenir.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 30/06/2016
Compte-rendu affiché le 30/06/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 30/06/2016

INTERVENTIONS :

M. GRUSON :  en terme de vidéoprotection il  y a  deux grandes écoles. Une version
basique qui ne coûte pas cher et qui consiste à enregistrer les images sur un disque dur
de  façon  à  pouvoir  les  passer  à  posteriori  pour  constater  le  délit  mais  aussi
malheureusement pour constater que l'on ne peut pas identifier la personne pour cause
de port de cagoule. Une version plus sophistiquée où les images sont retranscrites à la
fois sur un disque dur mais également sur un écran devant lequel il y a soit un agent de
police municipale soit un prestataire de service. Cette dernière version a un avantage
qui est celui de pouvoir intervenir à l'instant « T ». Vers quelle version vous orientez-
vous sachant que dans les deux cas de figure elles ne pourront pas fonctionner la nuit
puisque certains quartiers sont éteints ? La délinquance d'Auray étant très loin  de la
délinquance  des  quartiers  Nord  de la  ville  de Marseille,  une telle  dépense est-elle
justifiée ? Nous n'avons que des incivilités ponctuelles, sauf si elles ont augmenté ces
dernières années, mais je ne pense pas. Je ne comprends donc pas pourquoi ne pas
plutôt augmenter les effectifs de la police municipale. 

M. LE MAIRE :  vous connaissez l'état des finances de la ville, et c'est donc l'option 1
qui a été étudiée avec la gendarmerie. L'idée étant de pouvoir visionner le lendemain et
nous aurions apprécié d'avoir ce système lorsque nous avons eu les feux de poubelles.
Certes la délinquance à Auray n'est pas en augmentation, elle a  même tendance à
baisser, pour autant il faut se prémunir de ce genre de délinquance qui arrive de temps
en temps.
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M. GRUSON : mais si j'ai bonne mémoire les feux de poubelle ont eu lieu la nuit et avec
ce système sans éclairage nocturne nous ne sommes pas plus avancés.

M. LE CHAMPION :  le bordereau présenté précise bien que nous sommes dans  le
cadre d'une étude d’opportunité d'un tel équipement sur la ville d'Auray. Le technicien
nous dira si la vidéoprotection est nécessaire sur la ville. Le référent de gendarmerie a
fait  une étude en 2009 qui préconisait  déjà  la  vidéoprotection. En ce qui  concerne
l'éclairage public, je précise que si ce projet se réalise, les caméras seraient implantées
aux entrées et sorties de ville et sur les rond-points qui eux resteront éclairés. Il  y a
quelques  années  des  caméras  ont  été  installées  à  Ty-Coat  où  les  gendarmes
intervenaient  2  à  3  fois  par  semaine.  Depuis  l'installation  de  ces  caméras  la
délinquance est nulle sur ce site.

M.  LE  MAIRE :  nous  avons  organisé  une  réunion  publique  pour  l'extinction  de
l'éclairage publique à partir de minuit par mesure d'économie. La gendarmerie nous a
accompagné dans cette démarche et a  précisé que toutes les incivilités ou actes de
cambriolage se passaient avant 23h30.

M. LE SAUCE : « A la lecture de ce bordereau, vous avez pris, semble t’il, la décision
d’installer la vidéo-protection. Pour autant ce bordereau suscite plus de questions qu’il
n’apporte de réponse. Avant de solliciter l’accord du Conseil Municipal pour cette étude,
il eut été pertinent de nous présenter le diagnostic sécurité qui a été réalisé récemment
si j’en crois ce qui vient d’être dit, diagnostic qui est un préalable incontournable à toute
phase préparatoire à l’installation de caméras en ville. Il est par ailleurs surprenant que
ce soit un organisme privé qui définisse la politique sécurité de la ville, qui décide des
endroits  où installer les caméras.  C’est du moins  ainsi  que je  lis le bordereau.  J’ai
souvenir  que  c’est  le  diagnostic  sécurité  que  nous  avions  fait  réaliser  par  la
gendarmerie  en  2010  qui  listait  les  emplacements  susceptibles  d’être  équipés  de
caméras. Je rappellerai qu’à l’issue de ce diagnostic, des mesures ont été prises au
regard  des  faits  délinquants,  principalement  des  dégradations  des  biens  publics :
renforcement  de  clôtures,  pose  d’alarme  anti  intrusion  et  de  la  télésurveillance,
renforcement des portes  avec pose de grilles dans  certains  bâtiments (l’équipement
sport  d’adresse  par  exemple)  et  la  vidéo-protection  à  Ty  Coat  en  raison  de  la
configuration  des  lieux.  Avant  d’installer  un  système  de  vidéo-protection,  car  des
caméras ne sont que des outils, il serait bon de définir l’organisation humaine qui  va
accompagner ces outils et comment ceux-ci seront utilisés. J’ai bien compris qu’il n’est
pas  question  de  centre  de  supervision.  La  vidéo-protection  ne  supprime  pas  les
problèmes d’incivilités et de délinquance. Certes, elle en atténue les effets mais, aussi,
elle  les  déporte.  Nombre d’études le révèle, la vidéo-protection a très  peu d’impact
dans les espaces étendus, non fermés. Enfin à cette heure où l’on ne parle que de
mutualisation, a-t-on envisagé une approche intercommunale dans la mesure où des
problèmes ont été soulevés dans les zones d’activités du territoire ? »

M. LE MAIRE : le rapport de gendarmerie n'a fait que rafraîchir l'étude qui avait été faite
en 2009. Ce soir aucune décision n'est prise et je suis tout à fait d'accord pour que la
gendarmerie refasse une présentation en présence de l'ensemble du Conseil municipal.
M. LE CHAMPION : il s'agit d'un outil complémentaire et non supplémentaire.

M. LE MAIRE :  concernant votre remarque sur l'intercommunalité, je rappelle que la
communauté  de communes  n'a  pas  la  compétence  de police et  que  le  Président
rappellera également que le pouvoir de police appartient au Maire.
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10- DU - ARRÊT DU PROJET D'AIRE DE VALORISATION DE L'ARCHITECTURE ET 
DU PATRIMOINE 

M. Azaïs TOUATI, 3ème Adjoint, expose à l'assemblée :

L’étude d’Aire de Mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine (AVAP) d’AURAY et
les modalités de la concertation ont été prescrites par délibération du Conseil Municipal
en date du 24 septembre 2012.

Les aires de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine sont régies notamment
par  les  articles  L.642-1 à  L.642-10  et  D.642-1 à  R.642-29  du  Code du  Patrimoine
complétés  par  la circulaire d’application  du 2 mars  2012.  Ce dispositif  se substitue
désormais  à  celui  des  ZPPAUP (Zones  de  Protection  du  Patrimoine Architectural,
Urbain et Paysager).
Une aire de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine a pour objet de promouvoir
la mise en valeur du patrimoine bâti et des espaces dans le respect du développement
durable. Elle est fondée sur un diagnostic architectural, patrimonial et environnemental,
prenant en  compte les  orientations du  projet  d'aménagement  et  de développement
durables  du  plan  local  d'urbanisme,  afin  de  garantir  la  qualité  architecturale  des
constructions existantes et à venir ainsi que l'aménagement des espaces.
L'aire de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine a le caractère de servitude
d'utilité publique. 

L’actuelle  ZPPAUP est  révisée pour répondre aux dispositifs du Grenelle  2 de
l’Environnement 
(Loi  n°  2010.788  du  12  juillet  2010,  portant  Engagement  National  pour
l’Environnement) et assurer la conformité de ses dispositions avec le futur PLU.

Le projet d’AVAP est soumis à enquête publique après avis de la Commission Locale de
l’AVAP (CL-AVAP), du Conseil Municipal et de la Commission Régionale du Patrimoine
et des Sites (CRPS). 

Elle peut être modifiée après  consultation de la Commission Locale de l’AVAP (CL-
AVAP) et enquête publique ou être révisée dans les formes de sa création.

Le dossier d’AVAP comprend les pièces suivantes :
- un diagnostic architectural, patrimonial et environnemental,
- un rapport de présentation des objectifs de l’AVAP,
- un règlement comportant des prescriptions,
- un document graphique.

L’AVAP s’inscrit dans le cadre de la protection et de la mise en valeur du paysage et du
patrimoine bâti, comprenant :

- 24 monuments historiques
- Le site inscrit du Golfe du Morbihan (15 avril 1965)
- Le site inscrit de la partie ouest des rampes boisées du Loch (18 août 1932), 
inclus dans le site inscrit du Golfe du Morbihan
- Le site inscrit du quartier de Saint-Goustan (16 septembre 1963), inclus dans le 
site inscrit du Golfe du Morbihan
- Le site inscrit de l’ancien cimetière de La Plaine (12 décembre 1935)
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- La ZPPAUP créée le 23 octobre 1998

La ville s’est ainsi développée à partir de deux noyaux anciens, situés de part et d’autre
du Loch et forme un site remarquable ;  l’articulation entre Ville haute, Ville basse, et
vallée, présente un équilibre harmonieux entre les éléments naturels de la vallée, les
paysages portuaires et les composantes bâties patrimoniales.

Les relations entre Auray et son assise paysagère sont importantes car ici Armor (zone
maritime) et Arcoat (pays du bocage) sont étroitement liés.

Les plateaux de Keropert et de Kerleano, ses origines agricoles dont subsistent encore
les  réminiscences  bocagères  structurent  le  paysage avec  ses  chemins  creux,  ses
haies, ses landiers et ses bois.

On identifie 8 entités paysagères sur la commune d’Auray :

Les paysages agricoles et naturels   :
- La vallée du Loc’h
- Le vallon du Reclus
- Les paysages agricoles résiduels

Les paysages urbains :
- La ville Haute
- Saint-Goustan (Ville basse)
- Les paysages urbains structurés du plateau
- Les paysages urbains moins structurés du plateau
- Les paysages d’activités

Synthèse des enjeux patrimoniaux dégagés du diagnostic sur le paysage :

- Mettre en valeur les paysages de vallées en traversée de ville (mise en valeur des
berges) et  dans les espaces naturels et agricoles (préservation de prairies, des prés
salés, de la ripisylve) ;
- Limiter le mitage des coteaux ; soigner le traitement des limites entre espace urbain et
campagne
- Préserver, maintenir et favoriser les réciprocités de vues ville / Saint-Goustan.
-  Etre  vigilant  sur la  hauteur  des  constructions  et  la  qualité  de l'architecture et  de
l'environnement urbain, en particulier sur les coteaux.
- Préserver les talwegs non urbanisés
- Maintenir la ceinture verte autour de la ville
- Préserver les perspectives majeures sur la ville depuis les hauteurs et depuis les axes
principaux (coteaux)
- Protéger le patrimoine architectural isolé intéressant
- Lutter contre la banalisation du paysage rural  par le maintien et la replantation des
haies
- Maintien des boisements intéressants
- Préserver les alignements d’arbres remarquables
- Préserver et mettre en valeur le végétal dans la ville : mails plantés, squares, jardins
- Préserver les parcs accompagnant les manoirs, demeures, domaines….
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- Préserver et mettre en valeur les entrées de ville

Les sites  intégrés à l’AVAP (Cf.  plan  du  périmètre  et  des secteurs de l’AVAP
annexé à la présente délibération) :

1 - La Ville (Ville haute) et Saint Goustan (Ville basse)
Le noyau ancien de la Ville haute est caractérisé par une architecture en pan de bois
(dès le 16e siècle) complétée, notamment au 19e siècle, par un bâti en maçonnerie,
dont les édifices institutionnels. Saint-Goustan est resté en revanche cristallisé autour
d’un  bâti  en  pan  de  bois  (16e  –  17e  siècles)  dont  l’état  de  conservation  et  les
caractéristiques justifient la préservation.

2 - Le quartier de la gare et lotissements du quartier de la Gare, les quartiers de
Kerdrain et Hoche, en partie
- Nombreuses villas présentant un intérêt patrimonial
- Quartiers cohérents, présentant une homogénéité 
- Prise en compte du projet de réaménagement de la gare et ses abords
 
3 - L’avenue du Général de Gaulle
- Nombreuses villas présentant un intérêt patrimonial
- Axe majeur de développement urbain

4 - Hameau de Keropert et de la zone située entre le hameau et l’espace urbanisé
- Bâti d’intérêt patrimonial
- Nombreux bâtiments existants au cadastre napoléonien

5 - Quartiers Le Verger, La Vernière, Moncan
- Bâti d’intérêt patrimonial
- Nombreux bâtiments existant au cadastre napoléonien

6 - Abords de Kerdrogen et Kerplouz
- Secteur paysager sensible aux abords de Manoirs
- Paysage aux abords du lycée horticole et de la rivière d’Auray

7 - Kériolet
Secteur  à  proximité  immédiate du centre ancien. Ce  secteur  fait  l’objet  d’un  projet
d’aménagement important : l’aménagement du site de l’Hôtel Dieu.

8 - Athéna
Athéna :  ensemble  culturel  qui  offre  des  perspectives  sur  la  ville  ancienne et  sur
l’ancienne chapelle d’Hospitaliers du Saint-Esprit.   Ce lieu, à proximité immédiate de
monuments historiques et du centre ancien peut être restructuré.

9 - Kerléano

Les prescriptions : 

Les prescriptions architecturales concernent l'ensemble du bâti ancien, à savoir :

Conseil municipal du 28 juin 2016  65/198



-  le  patrimoine  bâti  d’intérêt  culturel,  architectural,  urbain,  paysager,  historique  ou
archéologique,
- le patrimoine bâti particulier d’intérêt architectural, urbain, historique ou archéologique
- les immeubles constitutifs de l’ensemble urbain,
- les détails architecturaux ou éléments techniques ou décoratifs  particuliers,
- les clôtures protégées,

Concernant le bâti non protégé :
Lors de modifications du bâti non repéré comme patrimonial au plan, les règles relatives
au bâti neuf s’appliquent, sauf construction à l’identique du bâti ancien ; auquel cas les
prescriptions relatives au bâti ancien protégé s’appliquent.
Les  travaux  de restauration,  réhabilitation,  d'entretien,  doivent  être  exécutés,  avec
finesse, suivant les techniques adaptées au traitement des édifices traditionnels et au
savoir-faire de leur époque de création. 

Les  prescriptions architecturales  concernent l'ensemble du bâti ancien,  toutefois  les
prescriptions peuvent faire l’objet de nuances, lors de leur application, tenant compte de
la fonction initiale ou de sa morphologie par l’application d’adaptations mineures, dont
les plus importantes seront soumises à la CL-AVAP.
Adaptations mineures : 
Une construction  d’intérêt  général  à  forte  valeur  emblématique peut  être  l’objet  de
formes appropriées à sa fonction spécifique (mairie, école, salle de spectacle, édifice
religieux, etc.) pouvant introduire des matériaux propres à leur expression architecturale
(béton,  métal,  etc.) ;  les  adaptations  mineures  peuvent  concerner  l’implantation,  la
hauteur, sous réserve d’une bonne intégration à l’environnement bâti et paysager.

Le règlement :

Le règlement de l'aire de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine contient des
règles relatives : 

-  à  la  qualité  architecturale  des  constructions  nouvelles  ou  des  aménagements  de
constructions existantes ainsi qu'à la conservation ou à la mise en valeur du patrimoine
bâti et des espaces naturels ou urbains,
- à l'intégration architecturale et  à  l'insertion paysagère des constructions, ouvrages,
installations ou travaux visant tant à l'exploitation des énergies renouvelables ou aux
économies d'énergie qu'à la prise en compte d'objectifs environnementaux.

Ces dispositions peuvent prévoir les conditions dans lesquelles une adaptation mineure
peut  être  consentie,  éventuellement  après  avis  de l'instance consultative  prévue  à
l'article L.642-5 du code du patrimoine (Commission locale AVAP).

Indépendamment des secteurs et des prescriptions qui s'y appliquent, on distingue les
types de prescriptions suivantes :

-  les  protections  d’éléments  et  espaces  à  maintenir  et  mettre  en  valeur,  situés
topographiquement (plan réglementaire)
- les immeubles protégés et classés en 3 catégories :

- 1ere catégorie : immeuble reconnu pour ses particularités historiques, architecturales
et urbaines
- 2eme catégorie : immeuble à structures bâties dominantes de type traditionnel
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- 3eme catégorie : immeuble constitutif de l’ensemble urbain ou d’accompagnement
- les éléments architecturaux particuliers
- les murs de clôture et soutènements
- les fronts bâtis homogènes ou cohérents
- les passages à maintenir
- les espaces libres à dominante minérale (cours, esplanade, parvis)
- les jardins et jardins en terrasse
- espace ouvert ou prairie
- les arbres alignés et rideaux d’arbres
- les espaces boisés 
- les protections par prescriptions relatives à ces éléments
- la création architecturale et à la mise en valeur paysagère

Les objectifs de l’AVAP et adaptation des prescriptions aux secteurs : 

-  Protection  renforcée  des  immeubles  anciens  (compléments  de  la  ZPPAUP,
requalification des catégories de protection),
- Valorisation du centre historique : bâtis, espaces libres, rues (aménagement publics),
- Redynamisation : habitat, activités économiques,
-  Prise  en  compte  de  la  morphologie  urbaine :  les  constructions  neuves  doivent
s’inscrire  dans l’effet  de front  bâti  continu  sur  l’espace public.  L’aspect  du bâti  est
caractérisé  par  la  juxtaposition  systématique  des  volumes,  assez  égaux  et
ordonnancés, mais dont l’indépendance architecturale et fonctionnelle est lisible,
- Prise en compte des projets de réhabilitations/mutations d’immeubles et / ou d’îlots,
-  Prise en compte des aménagements  de mise en valeur,  maîtrise et insertion des
gabarits et velum des opérations et projets. 

Les secteurs :
Les secteurs sont adaptés aux différents types de quartiers.

Secteurs PA :
Le noyau historique de la ville et  de Saint-Goustan, dans la configuration proche de
celle qui apparaît  au cadastre napoléonien. La hauteur des constructions neuves est
limitée au maximum à 3 niveaux architecturalement lisibles depuis l’espace public.

Le secteur PAa :
Le secteur PAa, partie du secteur PA, correspondant aux versants de la ville Haute et
de Saint-Goustan sur la rivière d’Auray, qui présentent une sensibilité particulière en
raison du relief.

Le secteur PC :
Le secteur PC couvre les quartiers pavillonnaires et de lotissements du 20ème siècle
situés aux abords du centre-ville et dans l’axe ville-gare, ainsi que les abords de l’église
Charles de Blois. 

Le secteur PE :
C’est un secteur de renouvellement urbain ou d’équipements en continuité avec la ville
et  la  gare.  Le secteur  PE est  déjà occupé,  en  majeure partie,  par des ensembles
collectifs résidentiels et de grands équipements dans le centre et ses abords (Centre
culturel Athéna, Gare, Keriolet, Hôtel-Dieu…). La hauteur des constructions neuves est
limitée au maximum à 4 niveaux architecturalement lisibles depuis l’espace public.
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Le secteur PN :
Le secteur PN correspond aux parties de la commune dont il importe de préserver le
paysage,  et  en  particulier la  vallée de la rivière d’Auray,  vallée du Reclus, Parc de
Kerléano avec le mausolée de Cadoudal, les parcs des Manoirs de Kerdroguen et de
Kerplouz…

Le secteur PNs :
Il couvre l’équipement sportif situé sur les hauteurs qui dominent la vallée de la rivière
d’Auray.

Le secteur PNp :
Le secteur naturel portuaire. Il concerne l’Est du bassin de la rivière d’Auray à l’aval du
pont.  Il  dispose  de deux  parties :  l’une  au  sud  pour  un  développement  portuaire
moderne et l’autre au nord pour un développement portuaire d’aspect traditionnel  au
droit du quartier de Saint-Goustan.

PLU et AVAP :

L’AVAP a été élaborée en cohérence avec le PLU en cours de révision et de manière
interactive  afin  de  garantir  notamment  la  compatibilité  de  l’AVAP  avec  le  Projet
d’Aménagement et de Développement Durables du Plan Local d’Urbanisme. 

Bilan de la concertation : 

Le  projet  d’Aire  a  fait  l’objet  d’une  démarche  de concertation  avec  la  population
conforme aux modalités  définies  dans la  délibération  du 24 septembre 2012 par  la
réalisation :

- d’articles dans le magazine municipal notamment dans le numéro 91 de février 
2016,
- d’informations sur le site internet de la Ville,
- de réunions publiques les 24 et 25 mars 2016 au cours desquelles le projet a

été présenté à la population, 
- d'une réunion de concertation à destination des enseignistes et artisans locaux

le 24 février 2016,
- d’un registre d’observations mis à disposition du public au Pôle Municipal du 
Penher depuis le lancement de la procédure, et que ce registre est resté vierge, 
- par ailleurs, la démarche d’AVAP est mentionnée dans l’exposition dédiée à la 
révision du PLU, notamment concernant la compatibilité de cette servitude avec

le PADD. Ce dernier prévoit notamment la valorisation du cadre de vie par la mise
en valeur du patrimoine bâti inscrite dans la démarche d’AVAP. 

Vu le Code du Patrimoine et notamment ses articles L.642-1 à L.642-10 et D.642-1 à
R.642-29 relatifs à l’élaboration d’une AVAP,

Vu  la Délibération du Conseil  Municipal  en date du 24 septembre 2012 prescrivant
l’étude relative à la réalisation d’une AVAP, et déterminant les modalités de concertation,

Vu l’article L.300-2 du Code de l’Urbanisme relatif à la concertation,  
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Vu l'avis favorable de la commission d'urbanisme du 3 juin 2016,

Vu le vote (7 voix pour, 2 abstentions), de la Commission Locale de l’AVAP en date du 7
juin 2016, relatif au projet d’AVAP,

A reçu un avis favorable en Municipalité du 31/05/2016,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 23 voix pour),

8 abstention(s) :
M. ROUSSEL, Mme HULAUD, Mme POMMEREUIL, M. LE SAUCE, Mme 
MARTINEAU, M. GRENET, M. GRUSON, Mme HERVIO

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Mme ROUSSEAU, M. BOUQUET

Le Conseil municipal :

- ARRÊTE le projet d’Aire de Mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 30/06/2016
Compte-rendu affiché le 30/06/2016
Reçu par la Sous-Préfecture le 30/06/2016

INTERVENTIONS :

M. LE MAIRE et M. TOUATI saluent le travail de Monsieur Wagon et de l'architecte des
bâtiments de France.

M. LE SAUCE : « Tout d’abord je tiens à saluer le travail réalisé par Monsieur Wagon et
les services municipaux. Comme dit  dans le bordereau et lors de la présentation de
celui-ci par  le 3ième adjoint,  c’est la précédente municipalité qui a pris la décision de
réviser la ZPPAUP en même temps que le PLU de la ville d’Auray. Pour autant le fait
d’en avoir la paternité ne conduit pas à approuver dans sa totalité  le projet d’AVAP qui
nous  est  soumis.  Pour  avoir  participé  à  l’ensemble  des  travaux  d’élaboration  des
documents et je vous remercie Monsieur le Maire de m’y avoir associé, je peux dire que
le contenu des documents de l’AVAP est pertinent et répond à la problématique posée,
à savoir la promotion et la mise en valeur du patrimoine alréen ; d’autant plus que le
périmètre de l’AVAP est supérieur à celui de la ZPPAUP qui a permis de préserver du
patrimoine. C’est une bonne chose d’avoir intégré dans ce périmètre de nouvelles rues
comme De Gaulle,  J.Jaurès, Parco Mallio,  docteur Calmette et  Hoche. Je peux dire
aussi  que  le  contenu  dans  son  ensemble  est  partagé,  ce  qui  ne  veut  pas  dire
consensuel.  Des points de désaccords existent notamment la question du tracé de la
voirie d’accès à Saint Goustan, ou encore, c’est mon sentiment, certains ajustements
qui pourraient laisser à penser que la ville veuille satisfaire  la réalisation de certains
projets immobiliers,  ou du moins ne pas les rendre impossibles (disparition d’arbres
remarquables, classement de bâtis…). Donc un contenu pertinent et partagé mais peut-
il  se traduire  opérationnellement ?  Et c’est  là  toute la  question :  avec  un périmètre
agrandi, des règles assez rigoureuses dans certains domaines, notre service urbanisme
a t’il tous les moyens nécessaires pour ce faire ? Il ne s’agit pas de porter un regard
négatif sur le service en question, au contraire, mais il n’y a rien de plus négatif qu’un
règlement que l’on ne peut pas appliquer. Pour finir, au regard des coûts des travaux
induits par l’AVAP, il serait judicieux de réfléchir à l’aide financière que peut apporter la
puissance publique aux propriétaires concernés. »

M. LE MAIRE :  vous revendiquez la paternité  de la démarche et  saluez  l'excellent
travail de M. Wagon ainsi qu'un contenu pertinent et partagé mais j'imagine que vous
allez vous abstenir.

QUESTIONS DIVERSES : 

INTEMPERIES EN FRANCE   : 

M. LE SAUCE :  de nombreuses  collectivités  ont  subi  des intempéries  et beaucoup
d'entre elles  doivent  faire  face à des coûts importants pour reloger  des familles.  Je
voudrais savoir  si  la  collectivité  avait  été  sollicitée par certaines  communes  ou par
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l'AMF. Il  y avait  pour habitude à Auray d'attribuer des subventions pour venir en aide
aux sinistrés et je voudrais savoir si quelque chose était envisagé.

M. LE MAIRE : nous n'avons pas été sollicités ni par les communes ni par l'AMF.

SUBVENTIONS AUX CLUBS DE SPORT :

M. GRENET :  la presse s'est récemment fait écho d'une subvention qui a été allouée
par AQTA au club de football. D'autres clubs ont été un peu choqués par la démarche
mais ce n'est pas le propos. Je voulais juste rappeler mon point de vue que j'ai déjà
exprimé ici à savoir qu'il faudra absolument qu'AQTA prenne en charge une étude pour
aider les clubs qui ont un caractère intercommunal. La ville d'Auray ne va pas, à elle
seule, pouvoir aider ces grands clubs qui ont un grand nombre d’adhérents non alréens
et je sais que c'est aussi votre point de vue. Je voulais juste en reparler pour que le
Conseil municipal d'Auray appuie afin que AQTA prenne ce dossier vraiment en charge
pour aider non seulement le club de football mais aussi  tous les autres clubs qui le
méritent et à hauteur de ce qu'ils font et de leurs ambitions.

M. LE MAIRE : notre position n'est en effet pas très éloignée. Vous savez qu'AQTA a
lancé une étude pour faire un état des lieux tant sur la culture que sur le sport et définir
ce que pourraient-être  les  équipements, les  manifestations et  associations  d'intérêt
intercommunal. La subvention versée par AQTA, sans concertation avec la ville d'Auray,
au club de football  a  en effet  été très surprenante. Nous avons connaissance de la
situation du club de football d'Auray, il y a un état de fragilité financière acté et la ville ne
renonce pas aux engagements que nous avions pris vis à vis du club en Commission
des  subventions. Nous avions décidé d'une attribution exceptionnelle de subvention
sous  deux  conditions  et  aujourd'hui  seule  une  condition  est  remplie.  Nous  nous
réunissons à nouveau prochainement pour en débattre. Cette attribution de subvention
d'AQTA qui a été très rapide a généré des réactions d'une grande vigueur de la part
d'élus  et  de  la  part  d'associations  sportives,  beaucoup  ne  comprennent  pas.  La
définition des équipements, associations et événements d'intérêt  communautaire est
en effet fortement attendue ainsi que les critères d'attribution.
M. GRENET : il serait en effet temps que les choses bougent.

M. LE MAIRE : vous savez que c'est M. Allain qui nous représente au sein d'AQTA et je
salue sa prise de parole courageuse à ce bureau communautaire puisqu'il a exprimé de
manière très précise la connaissance que la ville d'Auray avait sur la situation du club.

M. ALLAIN : en effet la demande de subvention est arrivée un peu par surprise sur la
table des représentants des 24 communes. Il a été très difficile de débattre sur ce sujet
et  j'ai  exprimé  mes  réticences  à  octroyer  cette  subvention  en  expliquant  que  la
commune d'Auray était  en discussion avec le club et qu'il  fallait  mettre en place un
certain nombre de choses pour redresser les finances du club. La demande d'origine
était de 30 000 euros et il avait été proposé de donner 15 000 euros. Ma voix n'a pas
forcement été entendue par mes 23 autres collègues par méconnaissance du dossier
puisque  lorsqu'on  vous  apporte  un  dossier  à  la  dernière  minute  il  est  difficile  de
l'appréhender.
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TRAVAUX PENDANT L'ETE : 

M. GRENET : il serait bien d'éviter les travaux d'été qui peuvent gêner les commerces
de la ville.

M. LE MAIRE : nous avons pris toutes les précautions pour qu'il n'y ait pas de travaux
gênants cet été.

A 21h00, l’ordre du jour étant épuisé et aucune autre question n’étant posée, M. Le 
Maire lève la séance.

Signature des Présents en séance
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              DUMOULIN : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              GUILLOU : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame               LE BAYON : ABSENTE (procuration donnée à M. DUMOULIN)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              TOUATI  : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame               ROUSSEAU : ABSENTE (pas de procuration donnée)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur               MAHEO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame               QUEIJO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              ROCHELLE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame               NAEL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              ALLAIN: 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame              JOLY : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame               VINET-GELLE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur               LE CHAMPION 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              GOUEGOUX:
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Madame               HOCHET : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              EVANNO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur               BOUQUET : ABSENT (pas de procuration donnée) 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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Madame              RENARD : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              LASSALLE : ABSENT (procuration donnée à M. GUILLOU) 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame               MIRSCHLER  : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              GUYOT : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame         LE ROUZIC : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur         LE CHAPELAIN : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              ROUSSEL : ABSENT (procuration donnée à M. GRENET)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame         HULAUD : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame         POMMEREUIL : ABSENTE (procuration donnée à M. GRUSON)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              LE SAUCE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame         MARTINEAU : ABSENTE (procuration donnée à M. LE SAUCE)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              GRENET : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur         GRUSON : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame         BOUVILLE 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame         HERVIO
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur         BOUGUELLID
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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